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Feu de position arrière 

 
 

 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité concerne les hélicoptères AS 332C, C1, L et L1 équipés de feux 
de position arrière références 31514-2 et 31515-2. 
 
 
Suite à la perte en vol d'un feu de position arrière, les mesures suivantes sont rendues impératives : 
 
Mettre en place un système de freinage sur le corps de feu arrière, en accord avec le paragraphe 2B du 
Service Bulletin E.C.F. AS 332 N° 01-39 : 
 
 
1. Dans les 50 heures de vol qui suivent la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de 

Navigabilité. 
 
 
2. Avant avionnage sur les feux arrière détenus en rechange. 
 
 

 
 
 

REF. : Service Bulletin EUROCOPTER FRANCE AS 332 N° 01-39 
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